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REGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL JEUNES 
DE RIBECOURT-DRESLINCOURT  

 

 
 ARTICLE 1 : OBJECTIF 
 
 Le Conseil Municipal des Jeunes a pour objectif de donner la parole aux jeunes 
 Ribécourtois et Dreslincourtois pour leur permettre de participer et d'agir de façon 
 citoyenne au sein de la Commune. 
  
 ARTICLE 2 : ELECTEURS 
 
 Sont électeurs tous les jeunes scolarisés dans les écoles primaires de la Commune. 
 
 ARTICLE 3 : ELIGIBILITE 
 
 Pour être éligible, il faut : 
 

 habiter Ribécourt-Dreslincourt 
 être électeur 
 faire candidature librement  
 avoir une autorisation parentale 
 être scolarisé dans les classes de CE2, CM1 et CM2, de la Commune de Ribécourt-

Dreslincourt 
 Il n'est autorisé que 2 candidatures par famille. 
 

La candidature à un deuxième mandat n’est possible que si le jeune a été présent à la 
majorité des réunions organisées par les élus.  

 
 ARTICLE 4 : COMPOSITION DU CMJ 
 
 Le CMJ est composé de 15 élus maximum répartis en 3 collèges : 
 
 Le nombre d’élus se répartira de la façon suivante : 
 

- le plus de candidature : 7 
- le moins de candidatures : 3 
- pour l’entre deux : 5 

 
 ARTICLE 5 : DUREE ET FIN DE MANDAT 
 
 La durée du mandat est fixée à 2 années scolaires 
 Sont déclarés sortants : 
 

 les élus en fin de mandat 
 les élus démissionnaires 
 les élus n'habitant plus Ribécourt-Dreslincourt 
 les élus aux absences répétées et non justifiées 
 les élus ayant un comportement perturbateur  

  
L'élu sortant en cours de mandat est remplacé par le candidat ayant obtenu le plus de voix après lui 
sur le même collège électoral. 
 



 
 ARTICLE 6 : SCRUTIN 
 
 Le scrutin est un scrutin de liste par niveau scolaire à un tour. 
 Les conseillers sont élus à la majorité relative à bulletin secret. 
 En cas d'égalité de voix, un tirage au sort départage les candidats. 
 
 
 ARTICLE 7 : MODALITES 
 

1. Les dates d'élection et le planning seront communiqués avant chaque renouvellement 
du CMJ par les élus adultes en charge du dossier. Le dépôt des candidatures, avec 
date limite, se fait auprès de chaque directeur d'établissement. 

 
2. La campagne électorale se déroule à la clôture des dépôts de candidatures à l'aide  

  d'affiches, tracs, etc, établis par les jeunes candidats, dans le respect d'autrui. 
 

3. Le vote se déroule le même jour dans chaque établissement scolaire.  
 

4. Chaque bulletin de vote comporte une liste de noms. 
  Le vote doit se faire en surlignant au stabilo les candidats que les électeurs  
  choisissent. 
 

5. Sont considérés comme nuls, les bulletins comportant tout signe distinctif et ne 
respectant pas les consignes du paragraphe 4. 

   
 
 ARTICLE 8 : 
 

Le conseil Municipal des Jeunes est placé sous la responsabilité du Maire et du Conseiller 
(ère) délégué(e) au CMJ à qui les projets seront soumis pour approbation. 

 Chaque année, le Conseil Municipal des Jeunes rendra compte de ses travaux au  Conseil 
 Municipal. 
  
 
 ARTICLE 9 : 
 
 Le CMJ se réunit dans les locaux municipaux en assemblée plénière. 
 
 
 ARTICLE 10 : COMPORTEMENT DES JEUNES 
 
 Les jeunes élus doivent avoir une attitude respectueuse les uns envers les autres. 
 Ils doivent accepter les décisions prises à la majorité du CMJ. 
 L'assiduité et la ponctualité sont indispensables pour un bon exercice de leur mandat. 
 Ces statuts sont susceptibles d'être modifiés si l'expérience en montrait la nécessité. 


